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Dans le cadre de la passation du lot 1 : Réalisation et mise à disposition de panoramas numériques de 

la presse, il est demandé au candidat de répondre au scénario de travail ci-dessous dans le respect des 

prescriptions du dossier de consultation et particulièrement du CCTP. 

 

La réponse à ce cas pratique est obligatoire et sera remise dans un document à part.       

Les éléments suivants seront analysés : 

⮚ Pertinence de la sélection d’articles proposée du cas pratique 

 

 

Précisions : Il s’agit d’un énoncé pour un cas pratique fictif     afin de juger les offres des candidats. 

Aucune des prestations demandées dans les cas pratiques n’est réellement à mettre en œuvre. 

  

 

ANNEXE 5 AU REGLEMENT DE CONSULTATION : 

ÉNONCÉ DU CAS PRATIQUE 

 

PREAMBULE 

 



 

      

 

 

Afin de juger concrètement de la capacité du candidat à réaliser une sélection fine des articles les plus 

pertinents sur un sujet donné, il est demandé à celui-ci de fournir les articles les plus pertinents sur le 

thème de la mer pendant le mois précédent la date de publication du marché.  

 

Cette sélection se composera de 20 articles issus de la presse nationale (quotidienne et périodique 

généraliste) et de 10 articles issus de la presse quotidienne régionale, 5 articles issus des médias en ligne 

(pure players et contenu non publié des sites de médias). 

 

Cette sélection ne devra conserver que les articles dont le contenu sera jugé le plus important par le 

candidat en termes de contenu éditorial, d’intervenants et de polémiques. Ces articles devront 

permettre au lecteur de connaître la façon dont les médias ont présenté le sujet, ses points clefs et ses 

limites, ainsi que la façon dont les principaux intervenants ont réagi. 
 

 CAS PRATIQUE 

THEME: LA MER 

 
 


